
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
SAMEDI 8 AVRIL 2017 

 
Lieu : SAUVAGNON (Centre Festif) 

 
 

Accueil par Mme la Présidente du Réveil Sauvagnonnais, Nathalie Lamaysouette. 
 
 

- Membres du Conseil Fédéral et Membres de droit présents :  
o Mme ARRIBARAT Marie-Hélène 1 
o Mr ARRIBE Michel 1 
o Mme BERECQ LANUQUE Anne-Marie 1 
o Mr CARRERE-GEE Léo 1 
o Mr CHARTIER Pierre 1 
o Mr CHETAUD Jean-Philippe 1 
o Mme GANCHOU-LUMIER Danièle 1 
o Mr JOUBERT Patrick 1 
o Mr LACLAU Jean Pierre 1 
o Mme MANEVEAU Isabelle 1 
o Mr PRESSAT François 1 
o Mr TRAILLE Jean-Pierre 1 
o Mme URIETA Claudine 1 
o Mme VALQUE REDDE Isabelle 1 
o Mr SAINTE-CLUQUE Daniel (Membre de Droit) 1 

 
- Membres du Conseil Fédéral et Membres de droit représentés :  

o Mr DUSSARRAT Pierre (Mandat Mme BERECQ LANUQUE) 1 
o Mr LAPORTE-FAURET Jean (Mandat à Mr JOUBERT) 1 

 

- Associations représentées :  
o A.L.F.C.S. Billère (Mandat Mr. CHETAUD) 19 
o Vélo Club Hendaye (Mandat Mr. LALANNE) 1 
o Lescar Athlétisme (Mandat Mme VALQUE REDDE) 3 
o Vélo Club Mazerois (Mandat Mme GANCHOU) 2 
o Association Sportive Meillonnaise (Mandat Mr CARRERE GEE) 2 
o M.J.C.L. Mourenx (Mandat Mme URIETA) 2 
o Foyer Rural Luy de Béarn (Mandat Mr TRAILLE) 2 
o Union Cycliste Orthezienne (Mandat Mr ARRIBE Michel) 1 
o A L Poey de Lescar (Mandat Mr CHARTIER) 2 
o Amical Laique Buros (Représenté par Mr ARRIBE) 1 

o ASCPCA Canton Arzacq (Mandat Mr JOUBERT) 4 
 

- Associations présentes :  
o Sport 64 1 
o Réveil Sauvagnonnais (6 Adhérents) 11 
o C.R.I.L.J. Pau Béarn 1 
o Cercle Condorcet Sud Aquitaine Mouguerre 2 
o Vacances pour Tous Pau 8 

 
- Personnel de la Ligue de l’Enseignement :  

o Mme TRACTERE Sabrina ./ Mme DEYRIS Anne / Mme BARREAU Coralie / Mme CRASPAIL Odile  
o Mme LIEVIN Nathalie / Mr MEYZENC François / Mr LALANNE Stéphane (PDT de l’Association Sport 64) 
o Mme DUSSAU Lucie  

 
- Mr Elissonde Raymond (invité par Mr CHETAUD) 

- Monsieur CHEVALERE Commissaire aux comptes 



 

 

I- Approbation du Compte-rendu de l'assemblée générale 2015 à Bayonne  

Aucune remarque ou propositions de rectifications ne sont exprimées. Le compte-rendu est voté à 
l'unanimité soit 83 voix. 

2- Rapport Moral 

Le Président lit le rapport moral, en précisant dès le début que la laïcité ou l'éducation populaire hors sol, cela n'existe 
pas et qu’il n'y a pas d'action politique possible si on ne se préoccupe pas de la réalité. 
Il rappelle qu’avant d'en inventer des lois sur le burkini, le port de la kippa ou les cantines scolaires, il serait bon 

d'appliquer celles qui existent. Encore faut-il pour cela les connaître. Et encore faut-il pour cela ne pas avoir intérêt à 

faire croire que tout est à inventer. 
Il précise également que l'association est un regroupement libre d'individus autour d'un projet social, avant d'être un 
statut fiscal. Ce n'est pas non plus une agence qui camoufle l'impuissance publique de l'Etat ou des collectivités. 

L'engagement associatif est une façon, pour les citoyens d'avoir une prise sur le réel. Une façon d'agir et de ne pas 
subir. 
Il souhaite qu’aujourd’hui nous vous en rendions compte dans le cadre de cette assemblée générale ordinaire de 
notre travail de mouvement d'idées et de citoyens, de réseau associatif, de partenaire de l’Education Nationale et de 
notre travail dans le domaine culturel éducatif et social. 
 
Le rapport financier nous dira comment la Ligue 64, en tant qu'entreprise de l’économie sociale et solidaire, a redressé 
ses comptes en 2016. 
La part des subventions diverses dans nos recettes se maintient en-dessous des 5 %.   
Nous pouvons assumer nos choix politiques sans trop craindre que la puissance publique nous étrangle. Mais 
l'indépendance a un prix : c'est dans notre activité et dans notre gestion qu'il nous faut trouver nos ressources. 
Le président rappelle comme chaque année le poids du remboursement de la dette laissée par nos prédécesseurs : 
la Ligue rembourse chaque année la bagatelle de 92 000 € au titre de cette dette. Depuis l'année 2005 et cela durera 
jusqu'en 2023. 
Le président fait également remarquer que les médias ont mis en avant cette année le combat de la ligue en vallée 
d’Aspe, autour de l’avenir des chalets de Peyranère et de l'Aberouat. 
Une entière coopération avec les élus aspois s’est créée et sans doute la Fête du Pâturage, le 15 août dernier à 
l’Abérouat a montré que la Ligue savait fédérer les élus, les bergers, les randonneurs des jours de fête et les jeunes 
des colonies de vacances. 
 
Le président rappelle que l'éducation populaire est l'éducation à la prise de responsabilité individuelle et collective. 
C'est la base de l'éducation à la citoyenneté. 
Quand nous, adultes, travaillons avec des enfants, des jeunes, c'est pour les aider à devenir les adultes que nous 
aimerions avoir en face de nous. 
 
L'éducation populaire, c'est un principe d'action. Ce n'est pas parce que les choses sont difficiles que nous ne les 
faisons pas, c'est parce que nous ne les faisons pas qu'elles sont difficiles. C'est le vieux Sénèque qui l'écrivait il y a 
deux mille ans. Et c'est toujours aussi actuel. 
 
La nouvelle Ligue de l’Enseignement Nouvelle Aquitaine (LENA) regroupera : 

• L’Union des Fédérations des Œuvres Laïques du Limousin (UFOLIM) 
• La Ligue de l’Enseignement Poitou – Charentes (LPC) 
• La Ligue Aquitaine de l’Enseignement (LAE). 

 
La solution retenue (7 voix pour, 2 contre, 3 abstentions) est l'adhésion de chaque département à l'Union Régionale 
Poitou Charentes qui modifie ses statuts et devient la Ligue de l’Enseignement Nouvelle Aquitaine. Son siège social 
est à Bordeaux, son siège administratif à Poitiers. 
 
Qu'est-ce que cela va changer pour la Ligue 64 ? 
Rien sur le plan des charges financières : nous n'irons pas au-delà de notre participation à l'ancienne région 



Aquitaine. Une meilleure intégration de nos actions dans les dispositifs appuyés par le Conseil Régional (Jeunesse, 
Services Civiques, formation etc.). Une plus grande charge dans la gestion des déplacements 

 

3- Rapport d 'Activités 

Le secrétaire général Jean-Pierre Traille a décline les activités des différents secteurs : Vacances, Vacances 
adaptées, classes de découvertes, culture/Education/Jeunesse et qui ont été présentés à tour de rôle par 
leur référent. 

 

 
Coralie barreau présente son service et les actions menées qui se représentent en 3 grandes thématiques : 

 

 
 

 

Un document présentant l’ensemble de ces actions distribué aux participants de l’AG a permis d’avoir une idée de la 
répartition des tâches et des différentes actions menées.  

 
Concernant le BILAN CLASSES DE DECOUVERTES fait par Jean-Pierre Traille il faut retenir + 12% soit 30 829 
journées enfants pour un chiffre d’affaire de 1569966 €. (+ 170615 €) 
Depuis 4 ans, on note une demande de modifications de devis visant à baisser le coût du séjour ou le nombre de 
journées et de plus en plus de séjours personnalisés à moindre frais. 
 
Concernant le secteur Vacances, le document distribué a permis de découvrir le résultat par centre et par saison. 
Globalement il y a maintien de l’activité. A noter une augmentation de PC (passage et week-ends) à l’Abérouat. 
Le bilan des vacances adaptées présenté par Odile Craspail, présente une évolution à la hausse de 10.51 %. 
Cette augmentation s’explique par l’organisation d’un séjour supplémentaire et une augmentation des prix 
et des séjours de courtes durées dont la marge est plus élevée.  

A noter : Les nouvelles directives du ministère des affaires sociales relatives à l’organisation des vacances pour 
personnes handicapées majeures, nécessitent plus de moyens en termes d’accompagnement de la personne, de 
contraintes administratives et de recherche d’hébergements de qualité, à des prix adaptés aux tarifs pratiqués sur 
nos séjours, d’où la difficulté à disposer de temps nécessaire au maintien d’un service proposé jusque-là.  
 
4- Rapport financier 

En l'absence du trésorier, jean-Pierre Traille est chargé de lire le rapport et les commentaires du trésorier. 

Le premier constat est que nous avons un résultat net positif de 102 560 € qui permet de couvrir totalement les 

dotations aux amortissements et provisions et notre annuité de remboursement de notre dette envers le National, 

dette due, nous rappelle le trésorier après les errements financiers de l'équipe dirigeante qui a amené la FOL 64 à 

la faillite et au dépôt de bilan. 

 

Malgré notre résultat excédentaire qui vient diminuer les déficits des années antérieures (- 487 265.98 9, notre 

niveau financier ne va pas nous autoriser de gros investissements. 

Mr Chevalère, commissaire aux comptes précise que les comptes laissent apparaitre des fonds propres de 

292805,25 € et que toutes les informations comptables et financières mises à la disposition des membres à 

l’occasion de l’AG appelée à statuer sur les comptes lui ont été communiquées conformément au code du 

commerce. 

Culture  
- Collectif Théâtre Jeunes 
- Lire et faire lire 
- Lire c’est partir 
- Jouons la carte de la fraternité 
- Expositions 
 

Education 
- « Des clefs pour faire société » 
- Malles pédagogiques 
- Formations délégués élèves 
- Guide des sorties 
- Maison des citoyen-ne-s du monde 
- Fête de la laïcité 

 

Jeunesse 
- Juniors Associations 
- Jeunes Aquitains s’Engagent 
- Service civique 

 



Il confire que l’association s’est acquittée en tous points de ses obligations contractuelles susceptibles, en cas de 

non-respect, d’affecter les comptes de façon significative.  

 

 Votes. 
Les 3 rapports (Moral, d’activité et financier) ont été votés à l’unanimité soit 83 voix pour et 0 contre. 

Les trois rapports ont été distribués au début de la réunion. L'ensemble de ces documents est disponible au siège de 
L.E. 64 à PAU et sera visible sur la partie administrateur du site internet de la Ligue de l’Enseignement. 

Suite cette assemblée générale et après présentation des nouvelles candidatures, le nouveau conseil fédéral voté à 
l’unanimité sera composé des membres suivants :  
ARRIBARRAT MARIE-HELENE, ARRIBE MICHEL, ARRIBE MAURICE, BERECQ-LANUQUE ANNE-MARIE, BIELA SYLVIE, BOUHABEN 

STEPHANIE, CAPLANE FABRICE, CARRERE-GEE LEO, CHARTIER Pierre, CHETAUD Jean-Philippe, CRABE PERMAL Corinne, 

DUSSARRAT Pierre, GANCHOU-LUMIER Danièle, HAUDEBOURG Emmanuel, JOUBERT Patrick, LACLAU Jean-pierre, LAPORTE-

FAURET Jean, LATAILLADE Christian, MANEVEAU Isabelle, PRESSAT François, TECHENE Jean-Jacques, TRAILLE Jean-Pierre, 

URIETA Claudine, VALQUE-REDDE Isabelle 

 

 

 Pour clôturer l’AG, Mr Peys, maire de Sauvagnon a remis la Médaille de Bronze de la Jeunesse et des Sports  
à M. Patrick Joubert, président de l’USEP ; Il a ensuite invité les présents à un buffet convivial au sein même de la 
belle salle des fêtes de Sauvagnon 

 

 

 

 Le Président 

 Jean Philippe CHETAUD 

 

 
 

 


